
Définir un socle d’indicateurs couvrant la RSE de l’entreprise, simples à mettre en œuvre en
se servant de la comptabilité « traditionnelle » pour enregistrer les impacts
environnementaux et proposer un accompagnement sur la base de ce reporting RSE ;
Elargir le crédit à impact aux TPE/PME ;
Autoriser les entreprises à constituer en franchise d’impôt une provision pour
investissement durable ;
Créer une réduction d’impôt sur le revenu spécifique (50% plafonnée à 10 000 euros par
part fiscale), pour encourager l’investissement des Français dans les entreprises d’utilité
sociale ou environnementale (EUSE) ;
Mettre en place une TVA seconde vie pour l’acquisition et la réparation d’objets
électroniques reconditionnés, avec un taux réduit à 5.5%, afin d’inciter les citoyens à réparer
plutôt que de remplacer leurs objets électroniques ;
Création d’un bilan carbone des experts-comptables avec une norme définie par le CNOEC.

À quelques jours du second tour de l’élection présidentielle, l’Ordre a souhaité rappeler les
propositions des experts-comptables sur un enjeu sociétal et planétaire aux conséquences
économiques majeures pour les citoyens comme pour les entreprises : le réchauffement
climatique.

En tant qu’experts-comptables, alliés des entrepreneurs et au cœur de l’économie, nous
souhaitons aller vers une croissance raisonnée et respectueuse de l’environnement. Pour cette
raison, il nous parait indispensable, aujourd’hui, d’accompagner les TPE/PME sur tous les enjeux
sociétaux et écologiques.

Notre ambition et notre mission consistent à aider les chefs d’entreprise à passer le cap pour
commencer leur transition écologique avec les bons outils et en adéquation avec leur besoin.
 
Pour encourager cette dynamique, l’Ordre a formulé dans le cadre de la campagne
présidentielle et continuera à soutenir les propositions suivantes :

Passer des paroles aux actes.

Les experts-comptables ont décidé que leur congrès national, le plus grand congrès
professionnel d’Europe, devait tendre vers l’éco-responsabilité avec une empreinte carbone très
faible dès 2022.

Être acteurs plutôt que spectateurs, proposer plutôt que protester, construire plutôt que
dénigrer… Fiers d’être experts-comptables !
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Communiqué de presse

« Moins de trois ans pour garder un monde vivable », 
les experts-comptables seront au cœur de l’action !

Téléchargez les 100 propositions

https://www.experts-comptables.fr/sites/default/files/assets/files/Presidentielles_expert_2022.pdf

